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Procès-verbal 
Assemblée générale annuelle du 29 mars 2026 
 
 
L’Assemblée générale ordinaire doit rassembler au moins 25% de membres présents ou 
représentés 
 
Présents =  15 adhérents à jour des cotisations        Pouvoirs reçus = 4           
Total des adhérents : 39        Quorum atteint 

 

I.  Bilan Moral 2025   

 

Présentation par Marie-Hélène, présidente sortante : 
 

 Rapport moral des 20 ans de Samaane  (livret remis aux participants, 
sera diffusé en version numérique) 

  
 

 

 

 du bilan des activités 2025 : 
 

o Ecoles primaires : financement de l’achat à M’Bour de fournitures 
scolaires des villages de Samaane, d’Aga Biram (+outils pédagogiques) 
et Louly-N'diack (3 niveaux de classes). Référent : Sandrine avec les 
enseignants 
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o Consultations « santé mentale » de l’Association pour la Promotion de la 
Santé Mentale à M’Bour (APSM) soutien financier annuel en 2025 pour 
l’organisation d’une maraude. Référent : Bara Sow 

o Co-financement du foyer des jeunes d’Aga N’Dimack avec EDF et YES 
AKADEMIA, partenaire depuis 10 ans. 

o Co-financement de l’école de couture de Kemo Diambang, versé sur un 
compte bancaire à Mbour, en attente des démarches administratives en 
cours 

o Les cases de santé de Samaane et Aga Biram, manque de personnel 
local (contact avec l’association  « Partage d’Espoir ») mais depuis 20 
ans l’accès à la santé semble plus simple pour les villageois vers les 
postes de santé 

o Boutique solidaire d’Aga Biram, propre, approvisionnée, tenue par un 
salarié 

o Moulin à mil remis en gestion au groupement des femmes d’Aga Biram 
depuis 3 ans, contact en cours entre Aliou Nging (habitant de Aga Biram)  
et Nadji Bi. 

 

 

II. Les comptes 2025 

 
Présentation par Annie, trésorière sortante : 

2025 
 

 
 
 
 
 
 

mailto:villagesamaane@aol.com
http://www.villagesamaane.net/
https://www.facebook.com/100067298613932/posts/apsm-de-mbour-repr%C3%A9sent%C3%A9e-aujourdhui-%C3%A0-thi%C3%A8s-au-centre-de-dalal-xel-par-son-pr%C3%A9s/989944931768181/
https://yesakademia.ong/
https://yesakademia.ong/
https://www.facebook.com/pape.diambang
https://partagedespoir.fr/
https://www.nadjibi.com/


 

 
 

 

villagesamaane@aol.com  
 

www.villagesamaane.net 
 

Téléphone : +33689092772  
 

 

3 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

mailto:villagesamaane@aol.com
http://www.villagesamaane.net/


 

 
 

 

villagesamaane@aol.com  
 

www.villagesamaane.net 
 

Téléphone : +33689092772  
 

 

4 

 

III. Renouvellement du Conseil d’administration (selon les statuts) 

 
                                Membres actuels : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Se représente : 
Sandrine Berrier 

 
Se présentent : 
Fatoumata Cissé 

Awa Fofana 
Yves Noël Badiane 

 

Sortants : 
Valentine Castella 
Annie Queinnec 
Patricia Stoerkel 

 
 

Marie-Hélène Mallet 
(Membre fondateur)  

Extraits Statuts - Art 11  

L’Association est dirigée par un Conseil d’administration de six membres, dont : 

- Les membres fondateurs  (Zoé Juan, Jean-Paul Mariani , Marie-Hélène Mallet) 

- Des membres élus pour trois années par l’assemblée générale parmi les membres actifs, 

rééligibles, en nombre nécessaire pour compléter le conseil d’administration en cas de vacance. 

Le Conseil choisit parmi ses membres un bureau composé d’un président, d’un secrétaire et 

d’un trésorier, nommés pour trois ans. 

 
 
Sont élus tous les candidats au CA 
actif pour 2026 (mandat de3 ans) : 

 
Fatoumata Cissé  

Sandrine Berrier - Yves Noël Badiane  
Awa Fofana 

 

 
A noter que les 2 membres fondateurs 

restent au CA, en tant que membres 
d’honneur. 
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IV. Le programme 2026  

 

Le programme 2026 est présenté le Conseil d’administration sortant : 

 Poursuite des actions en cours (en particulier le soutien aux écoles 
primaires) principalement LouLy N’Diack et Aga Biram. 

 Soutien aux actions de APSM (référent = Bara Sow à M’Bour) 

 Année de transition pour reconnaissance de l’association au Sénégal 

 Projets à construire et recherche de financements par le nouveau conseil 
d’administration, dont en Casamance après extension des statuts qui 
seront présentés en AG extraordinaire, courant 2026. 

 

V. Budget prévisionnel 2026  

 

 Présentation et vote d’un budget prévisionnel de transition 
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 Montant des cotisations 2026 :  

 

Afin d’élargir les adhésions à de nouveaux publics, dont des jeunes étudiants 
le montant des cotisations est modifié. 

Pour 2026, la page de cotisation accessible par HelloAsso est modifiée ainsi : 
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Procès-verbal 
Assemblée générale annuelle du 29 mars 2026 

 
 

Les RESOLUTIONS mises aux voix sont adoptées à l’unanimité 
 

 
1. Quitus du bilan financier 2025 

2. Accord sur les projets 2026  

3. Vote du budget prévisionnel 2026 et du montant des adhésions 

4. Election des membres du conseil d’administration comprend 6 administrateurs : 

 
Sandrine Berrier 
Fatoumata Cissé 
Awa Fofana 
Yves Noël Badiane 
 

Et en tant que membres fondateurs 
Marie-Hélène Mallet  
Zoé Juan  

 

 

5. Accord donné pour transfert des responsabilités administratives au bureau qui sera 

désigné par le nouveau CA  (dont compte bancaire, site Internet, HelloAsso, 

Facebook, mail de l’association et démarches auprès de la préfecture…). 

 

 
 

 
 

Association loi 1901 – Association Samaane Sénégal  - d‘intérêt général 
Siège : 52 rue Liancourt 75014 Paris FRANCE 

Déclarée le 8 novembre 2005 - J O du 10 décembre 2005 - SIRET 488 227 943 
00021 – W751173291 
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